
Selon le médecin légiste
qui a constaté la mort cli-
nique du Camerounais,
Benjamin Bayiha aurait suc-
combé des suites d'un mal
mystérieux qui le rongeait
depuis un certain temps. 

« C’EST vraiment bizarre
que l'on trouve la mort par-
tout, de nos jours. Voilà un
jeune homme qui vient de
s’écrouler devant nous.
Quelle mort trop rapide ! Il
n’a même pas eu le temps
de dire quelque chose»,commente une femme, lasoixantaine, qui vient d’as-sister au décès d’unhomme au milieu de lafoule, à la gare routière deLambaréné, dans ledeuxième arrondissement. La scène, qui se déroule le5 septembre dernier auxenvirons de 17 heures, at-tire aussitôt une foule de

personnes composée,entre autres, de passagerset autres badauds. Toutcomme le malheureuxBenjamin Bayiha qui vientd'être soudainement rap-pelé à Dieu, les personnesprésents lors du drame s'yretrouvent tous les jourspour attendre des véhiculeà destination ou en prove-nance de Fougamou. Ce jour-là, explique-t-on, ledéfunt Bayiha était en at-tente d'une "occasion" àdestination  de son domi-cile situé à une quinzainede kilomètres de la gareroutière du chef-lieu duMoyen-Ogooué. Mais ledestin en a décidé autre-ment. Il ne rentrera doncjamais chez lui sur sesdeux pieds. Face à cette situation pourle moins insolite, les char-geurs de la gare routièreont alors saisi le    procureur de la Répu-blique de Lambaréné, Gui-chard Mebale. Ce dernier,

une fois sur les lieux, a or-donné, après constat, quela dépouille soit évacuéevers la maison de pompesfunèbres. Avec la consignestricte faite aux responsa-bles de cette structure dene pas mettre le corps dansla chambre froide avantl’arrivée du médecin lé-giste. C'est d'ailleurs lui-même lereprésentant du parquetde Lambaréné qui s'estchargé d'allerchercher le Dr Kéita Ondoqui exerce également lesfonctions de médecin lé-giste à l'hôpital régional deLambaréné. Le toubib anon seulement conclu à lamort clinique du Camerou-nais, mais aussi révélé quele défunt était déjà maladedepuis un certain temps. Ilaurait été donc terrassépar le mal qui le rongeait.Cette thèse du praticien seconfirmerait par la pré-sence d'un sachet de médi-caments, dont des

antibiotiques, trouvés surle mort. Désormais fixé sur lescauses de ce décès, il nerestait plus au procureurqu'une énigme à résoudre,celle de l'état-civil de la per-

sonne décédée, d'autantqu'elle ne possédait aucundocument sur elle permet-tant son identification.Mais à la suite des investi-gations menées, BenjaminBayiha a été formellementidentifié par ses compa-

triotes, qui affirment quece dernier n’aimait pas fré-quenter les siens. Pis, il au-rait refusé   d’adhérer auxAssociations de la commu-nauté camerounaise pré-sentes dans la province duMoyen-Ogooué.

Il meurt subitement au milieu de la foule
A Lambaréné
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UN curé a maîtrisé ven-dredi avec une prise dejudo un homme qui es-sayait de le cambrioler,mais son église, située àDrancy près de Paris, atout de même été évacuéesur fond de crainte d'atten-tat.En début de matinée, leprêtre, qui dort dans lepresbytère, a été réveillépar du bruit. "Il se retrouve
alors nez-à-nez avec un
gars qui est en train de le
cambrioler, et qui lui casse
une bouteille sur la tête", a

expliqué à l'AFP un res-ponsable de la mairie deDrancy, Dominique dePontfarcy.Mais le curé, âgé de 48 ans,est un ex-judoka: il "a fait
quelques prises bien senties
qui l'ont immobilisé au sol"."L'annonce de l'agression
d'un curé sur les ondes de la
police a entraîné un dispo-
sitif important: l'église atte-
nante, où se tenait une
messe, a été évacuée, et de
nombreux véhicules mobili-
sés", a raconté le collabora-teur du maire.La France a subi depuisjanvier 2015 une séried'attaques jihadistes ayantfait 238 morts. La dernièrevictime est un prêtre

égorgé dans son église enjuillet. "Vu le contexte,
quand on nous annonce un
prêtre agressé, vous imagi-
nez ce qu'on imagine", aconfirmé à l'AFP unesource policière, qui a dé-crit un "dispositif très ren-
forcé", avec "plusieurs
équipages" et des chienschargés de détecterd'éventuel explosifs.L'agresseur, âgé de 45 ans,est "très défavorablement
connu des services de po-
lice", notamment pour desfaits de vols et de vio-lences.Transporté dans un hôpitalavec une profonde estafi-lade au crâne, le curé en estsorti en fin de matinée.

Un curé judoka met un cambrioleur au tapis
Fait d'ailleurs

AFP
(Bobigny/France)

INCULPE par un juged'instruction pour "les dé-
lits d'attroupement non
armé ayant troublé l'ordre
et la tranquillité publics",puis mis sous mandat dedépôt, depuis le 13 juilletdernier, à la prison cen-trale de Libreville, Jean-Rémy Yama, président deDynamique unitaire (DU),l'une des centrales syndi-cales de l'administrationpublique, a été libéré jeudidernier en fin d'après-midi. 
« Sa libération intervient
après une demande de li-
berté provisoire sous cau-
tion, au terme de son
interrogatoire au fond de
l'instruction de l'affaire qui

l'a conduit devant la jus-
tice», explique une sourcejudiciaire contactée hiermatin par l'Union. 
« C'est simplement le cours
normal des règles de la pro-
cédure pénale. Les précé-
dents refus de mise en
liberté provisoire qu'il avait
sollicités antérieurement
s'expliquent par le fait qu'il
n'avait pas été entendu au
fond», renseigne la mêmesource, précisant que « le
dossier suit toujours son
cours à l'instruction, no-
nobstant sa mise en liberté
sous caution.» Malgré plusieurs relances,hier, auprès de quelques-uns de ses proches et col-lègues syndicaux, il nenous a pas été possible dejoindre M. Yama. Le président du Syndicatnational des enseignants-chercheurs (Snec) et de la

DU avait été interpellé le 9juillet dernier, alors qu'ils'apprêtait à tenir une as-semblée générale avec sespartisans à leur siège situénon loin du rond-point dela Démocratie. Ce mêmejour, rappelle-t-on, les par-tisans du candidat AliBongo Ondimba s'étaientréunis au même lieu pouradouber leur championqui venait de déposer sondossier de candidature à laprésidentielle, à la Com-mission électorale natio-nale autonome etpermanente (Cénap). Lapolice avait alors disperséla manifestation des acti-vistes de la société civile etinterpellé plusieurs lea-ders syndicaux, dont Jean-Rémy Yama. Lui que legouvernement n'a cesséd'accuser d'avoir lancé descailloux sur des policiers,

alors que les preuves deces allégations, contenuessemble-t-il dans des "vi-déos", ne seraient toujourspas visibles. Si la libération de Jean-Rémy Yama est bien ac-cueillie dans l'opinion, ence qu'elle constitue unepetite source d'apaisementdans le milieu syndical quien avait fait une des exi-gences à la rentrée scolaire2016-2017 ce mois d'octo-bre, de nombreux observa-teurs estimant que legouvernement gagnerait àélargir cette mesure à tousles syndicalistes actuelle-ment en détention et dontles dossiers seraient vides. Nul doute que les autoritésdevraient œuvrer dans cesens, afin de permettre auxenfants de connaître unerentrée non tumultueuse.

Jean Rémy Yama recouvre la liberté
Près de trois mois après son incarcération à la prison centrale de Libreville

Olivier NDEMBI
Libreville/Gabon

Jean-Rémy Yama, interpellé le 9 juillet, a été libéré
le 6 octobre dernier.
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